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GROUPEMENT DES ASSOCIATIONS DE CECILIENNES 
DU CANTON DE FRIBOURG ET DE LA BROYE VAUDOISE 

 
 

Procès-verbal de l’assemblée générale 
Samedi 3 juin 2006, 09h00, à Neyruz – Aigle Noir 

 
 

 
Salutations 
La séance est ouverte par M. Hubert Carrel, Président, à 09h10. Il salue l’assemblée et 
particulièrement Mme Remy nommée présidente de l’association de Romont et M. Bovet 
nommé président de l’association de St-Henri. 
Excusés : M. Christian Clément Président de la Fédération, David-Augustin Sansonnens, 
Président de l’Association Chœurs ouverts, Michel Andrey, Président de l’Association des 
chœurs d’enfants, Bernard Maillard, membre de la Commission « Musique et Liturgie » du 
GACFB. 
 
 
Le Président précise que l’Ordre du Jour sera modifié en ce sens que le point 12 de celui-ci 
sera traité simultanément au point 4 (Site Internet : ce qu’il faut faire  rapport des 
commissions). Pas d’objection dans l’assemblée. 
 
1. Contrôle des présences et nomination des scrutateurs. 
 Le Président procède à la nomination de deux scrutateurs pour la présente assemblée : 

MM. André Ryser et Jean-Daniel Scyboz.  
 

Jean-Marc Monney procède à l’appel des associations.13 associations sont présentes, 
soit 12 associations membres et une association invitée, l’association d’Estavayer-le-Lac, 
représentée par M. Chanez (voir liste annexée). 
 

2. P.V. de l’assemblée générale du 4 juin 2005, à Rossens. Celui-ci a été envoyé à 
chaque association avec la convocation à la présente assemblée. Des exemplaires ont 
été remis avant l’assemblée. Celui-ci est accepté.  

 
3. Rapport du Président  

• Activité du comité depuis notre dernière assemblée 
• Message 

  
Activité du comité 
Durant l’année musicale 2005-2006, notre comité a tenu .9 séances dont une avec une 
délégation des membres de la commission “ musique et liturgie et une avec des 
délégués du groupe “ Internet” 
Afin de décrire quelle a été l’activité, quoi de plus facile que de prendre le programme de 
travail présenté lors de notre assemblée constitutive du 4 juin 2005 et de faire le point. 
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PROGRAMME DE TRAVAIL - DECLARATION D’INTENTION 

 
Constituer le comité et en donner information à toutes les associations 
Le comité est à nouveau au complet et j’ai aujourd’hui le plaisir de vous présenter la 
personne qui s’est mise à disposition pour remplacer J-D Scyboz. Il s’agit de Mme 
Suzanne Gillard de l’Association N-D des marches. Je la remercie de sa disponibilité : 
nous aurons l’occasion de la nommer au moment du Pt 8 
 
Etablir les liens de coordination avec l’Evêché et le Vicariat épiscopal 
La coordination en question est doublement assurée par M l’Abbé Marc-Louis Passera 
déjà dans notre comité lors de la préparation de la constitution de notre groupement. 
Nous pouvons aussi compter sur M. l’Abbé Jean-Jacques Martin qui a accepté lors de 
notre assemblée de 2005 de faire partie de la commission “ Musique et liturgie”  
 
Mettre au net le site internet et étudier un concept d’organisation et d’utilisation  
du site 
Le site internet fonctionne. Dans un premier temps, nous avons rencontré M. Pierre-
Hemmer afin de jeter les principes de base du fonctionnement de ce site. Dans un 
deuxième temps, nous avons également eu une rencontre le 18 mars avec Christian 
Clément, président de la Fédération afin de discuter de la coordination des deux sites.  
Le travail du groupe vous sera présenté plus en détails par Rose-Marie Hemmer dans le 
pt 4 
 
Mettre sur pied la commission “ Musique et liturgie” et établir son cahier des 
charges 
Dans un premier temps nous avons rencontré des délégués de la commission, dont 
Jean-Jacques Martin le 8 décembre afin de faire le catalogue des travaux  et de se 
mettre d’accord sur les priorités. La commission s’est mise au travail dès janvier. Francis 
Volery, président de cette commission vous parlera plus en détail du travail fait jusqu’ici. 
 
Poursuivre le catalogue des oeuvres à caractère liturgique et le mettre à 
disposition des associations et des choeurs 
Le travail se poursuit et s’étend sur un domaine qui rendra grand service aux choeurs et 
aux chefs, celui de faire un catalogue des oeuvres à disposition. Là aussi, Francis vous 
en parlera plus longuement au point 4 
 
Régler la procédure d’encaissement des cotisations 
Le comité a réfléchi à la question et en a débattu avec Christian Clément, président de la 
Fédération. Nous vous présenterons nos propositions au pt 10 
 
Mettre au net les différents documents administratifs  et les mettre à disposition 
des associations et des Céciliennes 
Vous avez peut-être déjà remarqué que certains documents sont à disposition sur le site. 
Nous allons, encore cette année, faire le point sur la question. Je sais que certaines 
associations  sont en train de revoir leurs statuts, que d’autres revoient les règlements de 
fête des Céciliennes. 
Nous sommes bien sûr à disposition pour vous apporter, si nécessaire, une aide dans ce 
domaine. 
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En conclusion, je vous dirais que notre groupement est une jeune organisation au service 
d’organisations presque ancestrales. Ce qui signifie qu’à chaque séance de comité, nous 
devons faire le point de tout ce qui se passe dans les régions, les associations, les 
choeurs et juger du travail qui sera à faire dans un sens ou dans un autre.  
 
Message  
 
Nous sommes aussi à un tournant surtout en ce qui concerne le rôle de nos choeurs qu’il 
s’agit de ne pas brader et nous devons tous faire en sorte que nos choeurs vivent  et 
perdurent. 
Pour qu’ils vivent, ils ont besoin de chefs et de l’aide financière des paroisses. Si nous 
voulons continuer à être aidés, il nous faut rendre le service que l’on attend de nous tout 
en proposant à nos chanteurs et chanteuses de la musique de qualité sans toutefois 
ignorer la liturgie. 
Si nous voulons que nos choeurs perdurent, il faut que nous cherchions des idées pour 
maintenir, voire augmenter les effectifs et ce sujet mérite toute notre attention.  
 
 
Pour terminer 
Je tiens à vous dire comme je le faisais  sentir auparavant que notre Groupement est 
jeune et que, concernant son fonctionnement, il y aura encore quelques bégayements. 
Je vous prie d’ores et déjà de nous en excuser. 
Enfin, je tiens à vous remercier tous 

• vous, les comités des associations pour votre intérêt et le travail que vous 
faites afin de garder les choeurs unis et nos fêtes de Céciliennes belles et 
régulières ;  merci à toutes les associations qui ont pensé, lors de leur fête à 
associer les enfants, à celles qui organiseront l’année prochaine, pensez à 
une manière d’associer les choeurs d’enfants. 

• merci aux membres des commissions pour tout leur travail 
• merci à mes collègues du comité pour leur aide, leur assiduité aux séances et 

leur enthousiasme. 
 
 
4. Rapport des Commissions  
 

a/ Musique & Liturgie (Francis Volery) 
Les membres de cette commission sont : l’Abbé Jean-Jacques Martin (COR), M. Jean-
Michel Monney, M. Jean-Luc Waeber, M. Gonzague Monney, M. Bernard Maillard, 
M. Francis Volery. 
 
Cette commission s’est réunie à 2 reprises et a consacré l’essentiel de ces séances à 
l’étude du document « Le service du Maître de Chapelle dans la liturgie» (ci-après : le 
document Maître de Chapelle). L’Abbé Jean-Jacques Martin est le répondant direct pour 
ce document. Des explications sur le travail de la Commission de Musique à ce sujet 
seront repris au point 12 de l’ordre du jour de la présente assemblée générale. 
Au surplus, la commission Musique & Liturgie s’est donnée pour tâches de 
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• Collectionner le répertoire utile aux chorales fribourgeoises autre que le chant de 
l’assemblée 

• D’établir une liste des « incontournables » du répertoire religieux par thèmes 
• D’étudier la question du remplacement de Procure de Musique sacrée et de voir 

comment faciliter la mise à disposition des partitions pour les chœurs 
 

Pour réaliser les points ci-dessus, elle a demandé à ses membres d’amener un choix de 
15 pièces à chaque séance. 

 
 

b/ Groupe Internet (Rose-Marie Hemmer) 
Les membres de cette commission sont : Francis Volery, Jean-Marie Kolly, Jean-Marc 
Monney, Pierre Hemmer – remplacé dès le mois d’avril par Xavier Hemmer, Rose-
Marie Hemmer. 
 
Le Groupe Internet est bien conscient du travail qu’il lui reste à faire pour mettre le site 
« AU NET » ! Il demande un peu de patience et de compréhension pour le travail qui 
reste encore à effectuer mais certaines discussions et une collaboration sont nécessaires 
avec la Fédération. 5 séances de travail ont eu lieu durant l’année et les tâches suivantes 
ont été effectuées : 
 
• Mise en place d’un site Internet de base 
• Appel lancé aux chœurs pour la récolte des fiches signalétiques 
• Agenda des manifestions qui nous ont été signalées 
• Discussions et collaboration fructueuses avec Christian Clément de la Fédération des 

chanteurs pour éviter les doublons et faire fonctionner chaque site de façon 
rationnelle et constructive 

• Mise à jour du site Internet de base qui a été ajusté sur le format de celui de 
« chant.ch ». 

• Gestionnaire de documents qui permet au comité d’utiliser le site comme outil de 
travail et d’y  enregistrer tous les p.v. et autres documents. 

• Formation pour la gestion du site : cours suivis par Francis Volery (juillet 2005) et 
Jean-Marc Monney (automne 2005). 

 
Questions à régler 

 
• Choix d’un nouvel agenda commun aux sites « chant.ch » et « ceciliennes.ch » 
• Edition des fiches signalétiques des chœurs qui seront probablement enregistrées 

sur le site « chant.ch » et redirigées sur le site « ceciliennes.ch » 
• Edition de la liste des chœurs qui sera enregistrée sur le site « ceciliennes.ch » 
• Création d’une rubrique mensuelle pour – « Partition du mois », « Article du mois », 

« Citation du mois ». 
• Offre de formation à tous les chanteurs qui pourront, pour une somme modique, 

apprendre à utiliser les outils Internet 
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En plus 

 
• Une liste des chœurs avec 

adresses du chœur, du / de la Président/e, du / de la directeur/trice a été établie, 
d’entente avec la Fédération. Il est demandé à la présente assemblée qu’une 
personne par association soit désignée comme « délégué/e Internet » et puisse 
faire les mises à jour concernant son association. 
 
A la suite de cette présentation : deux questions sont posées 
 

La mise à jour de l’agenda ne pourrait-elle pas se faire par le biais de l’agenda de 
Sympaphonie ? – Réponse Francis Volery : les rapports avec Sympaphonie ne sont pas 
toujours simpes 
 
Le site Internet www.ceciliennes.ch est-il vraiment indispensable ? – Réponse 
Rose-Marie Hemmer – Le site nous est déjà d’une grande utilité comme outil de travail,  
pour l’enregistrement de nos documents – tout le reste est en plus. 

 
 

5.-  Présentation des comptes / Rapport des vérificateurs / adoption 
 

Rapport du Caissier – voir document annexé –  
Rapport des Vérificateurs du 1er juin 2006 – lu par Rose-Marie Hemmer – voir 
document annexé. 
Le Caissier tient à remercier particulièrement le M. Patrick Cudré-Mauroux, Vérificateur 
qui l’a aidé de façon très efficace pour la présentation des comptes. 

 
6. Présentation du budget et adoption. Explications concernant les indemnisations pour 

l’administration – voir document Jean-Marc 
 

Le budget est accepté 
 

7. Nomination des vérificateurs  
Une association n’étant pas représentée (N.D. de Lévi), il est décidé de garder les 
mêmes vérificateurs pour l’année 2006-2007, soit M. Patrick Cudré-Mauroux (Fribourg) 
et Mme Marlène Cattilaz (Haute-Broye),  Mme Jacqueline Rey (Romont) étant proposée 
et acceptée avec remerciements comme suppléante. 

 
8. Nomination au comité  

Le Président a le grand plaisir de présenter Mme Suzanne Gillard du Comité de N.D. des 
Marches et membre du Chœur de Botterens qui a accepté de rejoindre le Comité comme 
représentante de la Gruyère en remplacement de M. Jean-Daniel Scyboz 
démissionnaire. Elle est élue par applaudissements. 
 
Les autres membres du comité acceptent un renouvellement de leur mandat pour l’année 
prochaine. 
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9. Présentation du document « Le Maître de chapelle dans la liturgie »  Francis Volery 
Ce document sert de base de travail importante à la Commission de musique. Sa 
diffusion n’a pas marché le GACFB a fait maintenant le nécessaire pour que tous les 
chœurs l’aient à disposition. 50 réponses ont déjà été retournées, ce qui montre bien 
l’intérêt pour ce document.  Les remarques sont transmises à Jean-Jacques Martin. 
 
Ce document doit servir de « guide » au niveau romand, mais il semble qu’il ne tienne 
pas compte suffisamment de la réalité de chaque canton (notamment FR et VS) où le 
rôle et l’offre des chorales sont différents. 
 
Il est important que l’on puisse réaffirmer un rôle des chorales distinct du rôle de 
l’assemblée ainsi que les richesses d’un répertoire liées à un héritage catholique. 
 
Suite du discours de FV – voir document annexé 

 
 

10. Adoption d’un mode d’encaissement des cotisations 
Comme proposé – ok 
 
 

11. Discussion sur le mode de représentativité à l’AD / FFC 
 

Avis Piller  - très important que chaque chœur soit présent 
 
Avis Volery – certains chœurs ne veulent pas 
 
 

12. Reporté sous chiffre 4 
 
13. Divers 
 

Il est relevé que le sigle GACFB est un peu gênant de par sa complexité. Proposition est 
faits d’utiliser le signe GAC – groupement des associations de céciliennes et laisser 
tomber le reste. 
 
Samedi matin – pas idéal pour les assemblées. 
 
12h00  Hubert Carrel clôt la séance en remerciant chacune et chacun pour sa présence 
et son engagement et invite les participants à l’apéritif. 
 
 
Neyruz, Le 3 juin 2006      Rose-Marie Hemmer 

 
 
 
 

 
 


